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LE JUGE STRATAS 

[1] Il s’agit d’un appel d’une décision rendue par le Tribunal canadien du commerce 

extérieur le 28 juillet 2010 (no AP-2009-005). 

 

[2] Les parties ont convenu, et nous convenons avec elles, que la norme de contrôle 

applicable à la décision rendue par le Tribunal est celle de la raisonnabilité. 
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[3] Malgré la vigueur et la force des arguments de M. Kaylor, nous estimons que la décision 

n’était pas déraisonnable. 

 

[4] Compte tenu des faits établis (notamment aux paragraphes 14 à 18 et 49 de sa décision) et 

du droit applicable, le Tribunal a tiré une conclusion qui constituait une issue possible et 

acceptable. 

 

[5] En conséquence, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« David Stratas » 
j.c.a. 

 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
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